
CONVENTION 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

Monsieur le Président de Bordeaux Métropole, agissant au nom et comme représentant de 
ladite Métropole, en vertu d'une délibération du Conseil métropolitain du

- Monsieur Jean-Luc GORCE,. Directeur Général, agissant au nom d'AQUITANIS
Office Public de l'Habitat de Bordeaux Métropole dont le siège social est situé 1 avenue André Reinson
33028 Bordeaux Cedex, en exécution d'une délibération du Conseil d'Administration en date du 17
octobre 2018 et par la présente en exécution d'une délibération en date du 5 décembre 2018.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Le Conseil métropolitain, par délibération en date du , reçue à la Préfecture de la Gironde 
le , garantit le paiement des intérêts et le remboursement du capital de quatre prêts (PLA-! 
Travaux, PLA-! Foncier, PLUS Travaux et PLUS Foncier), contractés par AQUITANIS OPH de Bordeaux 
Métropole auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les modalités suivantes : 

Montant du Prêt PLA-I Travaux: 609 877 euros 

Durée du prêt : 40 ans 

Périodicité des échéances : Annuelle 

Indice de référence : Livret A 

Valeur de la marge de référence : - 0,20 %

Taux d'intérêt actuariel annuel : 0.55 % 
Taux annuel de progressivité : 0.00 %

Différé d'amortissement : Néant 

Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité : En fonction de la variation du taux du Livret A, 
sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0% 

Montant du Prêt PLA-I Foncier: 181 058 euros 

Durée du prêt : 60 ans 

Périodicité des échéances : Annuelle 

Indice de référence : Livret A 

Valeur de la marge de référence : 0.37 %

Taux d'intérêt actuariel annuel : 1.12 %

Taux annuel de progressivité : 0.00 %

Différé d'amortissement : Néant 

Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité : En fonction de la variation du taux du Livret A, 
sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0% 

Montant du Prêt PLUS Travaux: 1 306 183 euros 

Durée du prêt : 40 ans 

Périodicité des échéances : Annuelle 

Indice de référence : Livret A 

Valeur de la marge de référence : 0.60 %

Taux d'intérêt actuariel annuel : 1.35 %

Taux annuel de progressivité : 0.00 %

Différé d'amortissement : Néant 

Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité : En fonction de la variation du taux du Livret A, 
sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0% 








